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SIGLES 
 

 

 

AAC : !ƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 
ABF : Architecte des bâtiments de France. 
AEP : !ŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
AEU : Assainissement des eaux usées. 
ALUR : Accès au logement et à un urbanisme rénové (loi du 20 février 2014). 
AOC : !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜΦ 
AOP : !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΦ 
APE : !ŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 
ARS : Agence Régionale de Santé. 
AVAP : Aire de valorisation de l'architecture et du patrimoine. 
CCL&L : Communauté de communes Lodévois & Larzac. 
CDPENAF : Commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et 

forestiers. 
CDD : Contrat à durée déterminée. 
CDI : Contrat à durée indéterminée. 
CEREMA : Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement. 
CES : /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 
CD : Conseil départemental. 
CLIRE : Climat et résilience (loi du 22 août 2021). 
COS : /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
DOO : 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ όŘǳ {/ƻ¢ύΦ 
EIE : 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
ELAN : Evolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi du 23 novembre 2018) 
EPCI : Etablissement public de coopération intercommunale. 
EHPAD : 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ 
ENR : Energie renouvelable. 
ERP : Etablissement recevant du public. 
ETA : Entreprise de travaux agricoles. 
DREAL : Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement. 
IGP : Indication géographique protégée. 
INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques. 
MSA : Mutualité sociale agricole. 
MEDDE : aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΦ 

MSP : Maison de santé pluridisciplinaire. 
OAP : hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 
OM : Ordures ménagères. 
OPAH : hǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
ORT : Opération de rénovation territoriale (convention-cadre). 
OZE : hŎŎƛǘŀƴƛŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
PADD : tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 
PCAET : Plan climat air-énergie territorial. 
PCH : tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘΦ 
PGRE :Plan de Gestion de la Ressource en Eau. 
PLU(i) : tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύΦ 
PNR : Parc naturel régional. 
PPR : Plan de prévention des risques. 
POS : tƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
PVD : Petites villes de demain (programme).  
RDDECI : Règlement ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 
RGP : Recensement général de la population (INSEE). 
RNU : wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
SAGE : {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
SDAGE : {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝŀux. 
SAU : Surface agricole utile. 
SCoT : Schéma de cohérence territoriale. 
SIG : {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
SPANC : Service public d'assainissement non collectif. 
SRADDET : {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

territoires. 
SRCAE : Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie. 
SRU : Solidarité et renouvellement urbains (loi du 13 décembre 2000). 
SSIAD : Service de soins infirmiers à domicile. 
TCAM : Taux de croissance annuel moyen. 
TCSP : Transport en commun en site propre. 
TP TC : Transport public / transport en commun. 
TVB : Trame verte et bleue. 
UTN : Unité touristique nouvelle. 
VAE : Vélo à assistance électrique. 
ZNIEFF : Zone Naturelle ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 
ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager. 
ZH : Zone humide. 
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Préambule : le contexte territorial et 
juridique 

 

 

Le contexte territorial 
 

Le 25 juillet 2016, la communauté de communes du Lodévois-Larzac (CCL&L) a prescrit 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ƛ Ŝƴ ƭǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ  

¶ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

¶ Maintenir et affirmer le développement économique sur le territoire,  

¶ Assurer une protection du patrimoine,  

¶ Assurer un développement durable du territoire en matière énergétique.  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ t!55 Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴƎŀƎŞ depuis juillet 2017 avec le diagnostic 
territorial.  

Les 28 communes du territoire présentent une très large diversité de situations en matière 
ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : PLU approuvés plus ou moins récemment (5), PLU annulé (1), 
Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όth{ύ ŘŜǾŜƴǳǎ ŎŀŘǳŎǎ (11), cartes communales (2), communes 
ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ (9). Sept communes avaient engagé une 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴisme au moment du 
transfert de compétence à la CCL&L (juin 2016). Parmi celles-ci, certaines procédures se 
ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǘƻǇǇŞŜǎΦ 

Dès le départ, la CCL&L a fait le choix de ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ 
projets des ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ t!55 ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ. 
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Contexte territorial et règlementaire 
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Le cadre législatif 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ projet d'aménagement et de 
développement durables définit : 

- les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 
d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques, 

- les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, 
les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, 
l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues 
pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale, 

- des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain. 
 

La loi Montagne 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇǘŜ нп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
la loi Montagne (au titre du Massif Central) : Le Caylar, Le Cros, Fozières, Lauroux, 
Lavalette, Lodève, Olmet-et-Villecun, Pégairolles-de-ƭΩ9ǎŎŀƭŜǘǘŜΣ [Ŝǎ tƭŀƴǎΣ Poujols, Les 
Rives, Romiguières, Roqueredonde, Saint-Étienne-de-Gourgas, Saint-Félix-de-ƭΩIŞǊŀǎΣ 
Saint-Maurice-Navacelles, Saint-Michel, Saint-Pierre-de-la-Fage, Saint Privat, Sorbs, 
Soubès, Soumont, Usclas-du-Bosc et La-Vacquerie-et-Saint-Martin-de-Castries. 

Sur ces communes, le PLUi devra donc être compatible avec les grands principes de la loi 
Montagne que sont :  

- ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 
- la préservation des espaces naturels, paysages et des milieux caractéristiques,  
- ƭΩŜƴcadrement des unités touristiques nouvelles (UTN),  
- ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ importants de moins de 1000 ha.  

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhŎǘƻƴ ό// Řǳ 
/ƭŜǊƳƻƴǘŀƛǎύΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ [ŀŎ Řǳ {ŀƭŀƎƻǳΣ ŜƴǘǊŀine un principe 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ оллƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ ƭŀŎ 
du Salagou (art. L122-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ parties naturelles des berges du lac et concerne donc 
également les communes de Celles et de Le Puech.  

 

Les documents de rang supérieur avec lesquels le PLUi 
devra être compatible 

 

[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
 

Parallèlement au PLU, est élaboré le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays 
ŎǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘΣ Řƻƴǘ ƭŜ t!55 ŀ ŞǘŞ ŘŞōŀǘǘǳ ƭŜ ну Ƨǳƛƴ нлмфΦ ! ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ƭŜ t[¦ƛ 
sera tenu à un rapport de compatibilité avec le SCoT. Si le PLUi est approuvé 
postérieurement au SCoT, il devra être compatible dès son approbaǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
approuvé antérieurement, il devra, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de 
1 à 3 ans ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ !ǳǎǎƛΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ 
travaux du PLUi ont constamment interrogé le travail réalisé dans le cadre du SCoT. 

[Ŝ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŎŀǊ ƛƭ Řƻƛǘ ƭǳƛ-même être 
compatible et prendre en compte de nombreux documents, règles et loi supérieures. On 
parle donc de « document intégrateur ». Une fois le SCoT approuvé, le PLUi devra 
uniquement être compatible avec le SCoT et le PLH, et prendre en compte le PCAET. La 
compatibilité et la prise en compte de tous les autres documents cités ci-après (SRADDET, 
PNR, SDAGE, SAGE, PAPI, SRCE, Schéma régional de carrières, schéma départemental 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜύ se fera, de façon indirecte, via le SCoT, qui en définira les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ  

 

Le programme local ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ [ƻŘŞǾƻƛǎ-Larzac 
 

[ŀ //[ϧ[ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нс ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмр ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ нлмр-
2021. Ce document, avec lequel le PLUi doit être compatible, a donc servi de référence au 
ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ En 2021, il est arrivé à son terme et une révision a été 
lancée par la CCL&L. Cette révision du PLH est menée en totale articulation avec le PLUi, 
ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƳǳǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ  

 

 

 

 

 

 



 
 

9 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς t!55 κ tǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŘŞōŀǘ ς CŞǾǊƛŜǊ нлнн 

Les règles du SRADDET 
 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ŘŜǎ 
ǊŝƎƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55Σ Ƴŀƛǎ ƭŜ t[¦ƛ ǎŜǊŀ 
tenu par un lien de compatibilité avec les règles contenues dans ce document.  

 

La charte du Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 333-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ avec la charte du parc naturel régional, qui lui est 
supérieur dans la hiérarchie des normes. Les communes de Roqueredonde et Romiguières 
sont situées dans le PNR du Haut-Languedoc et devront donc adopter des objectifs et une 
règlementation compatibles avec les dispositions de la charte du PNR. 

 

La future charte du Parc Naturel Régional des Grands Causses 
 

Le Parc naturel régional des Grands Causses (par délibération en date du 1er février 2019) 
Ŝǘ ƭŀ //[ϧ[ όǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуύ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //[ϧ[Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
de Romiguières et Roqueredonde, déjà intégrées au PNR Haut-Languedoc. 
Consécutivement, le PNR des Grands Causses a lancé la révision de sa charte pour définir 
son projet de territoire de 2022 à 2037. A terme, le PLUi devra donc être compatible avec 
ŎŜǘǘŜ ŎƘŀǊǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳents de 
ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tbw ŘŜǎ DǊŀƴŘǎ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 
au mieux cette compatibilité attendue.   

 

Les orientations du SDAGE  

 
La communauté de communes du Lodévois-Larzac est concernée par le Schéma directeur 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ du bassin Rhône Méditerranée 2016-2021, entré 
en vigueur le 21 décembre 2015. 

Lƭ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
des objectifs environnementaux du SDAGE pendant la période 2016-2021, deuxième cycle 
ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ [ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ƴŀƛǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƭΩşǘǊŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ 
espèces biologiques aquatiques. 

 

Les objectifs de protection des SAGE  

 
Le SAGE du bassin du fleuve Hérault 

Porté par le Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault (SMBFH), ce Schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ a été approuvé en novembre 2011. La majeure 
partie du territoire de la Communauté de Communes est située dans ce bassin.  

Un contrat de rivière 2014-нлму ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл actions. 

 

[Ŝ {!D9 ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩhǊō Ŝǘ Řǳ [ƛōǊƻƴ 

Seules les communes de Romiguières et Roqueredonde sont concernées par ce SAGE,  
ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊō Ŝǘ Řǳ [ƛōǊƻƴ ό{a±h[ύΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 
en juillet 2018. Le premier contrat de rivƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊō ŀ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ 
1996. 

 

Les objectifs de gestion des PAPI 
 

Le Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault porte le SAGE, qui constitue le cadre 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻpérationnels 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ IŞǊŀǳƭǘ Υ 

- Un programme d'action de prévention des inondations (PAPI) ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2012-нлмс όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎύ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩétudes importantes,  

- Le Contrat de Rivière (2014) qui traite des questions de ressources en eaux et de qualité 
des eaux et des milieux aquatiques 

- Le PAPI complet (2017-2022) qui doit permettre aux acteurs du territoire de mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ GEMAPI. 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŘƻƴŎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
ǊƛǾƛŝǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŦǳǘǳǊ t!tLΦ 
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Les documents de rang supérieur que le PLUi doit 
prendre en compte : 

 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
 

[Ŝ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘ ǎΩŞǘŀƛǘ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ нлмо Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ 9ƴŜǊƎƛŜ 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/9¢ύ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ 
Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭisée. En effet, le gouvernement français a promulgué, en août 
2015, la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte, elle rend obligatoire 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9t/L ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
20 000 habitants. Dans ce cadre, les Communauté de Communes ont délégué cette 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳ {¸59[ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/!9¢, validée le 30 novembre 2018. 

 

Les objectifs du SRADDET 
 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 
territoires ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ {Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŜ 
ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55Σ Ƴŀƛǎ 
le PLUi sera tenu par un lien de prise en compte avec les objectifs de ce document.  

 

Le Schéma Régional de cohérence écologique 
 

Le SRCE de la région Languedoc-Roussillon a été réalisé en 2013. Il fournit une 
cartographie à une échelle large des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques.  

Le PLUi se doit de prendre en compte le SR/9 ŎΩŜǎǘ-à-dire de délimiter plus finement les 
réservoirs et corridors identifiés au SRCE. Avec une justification apportée à son échelle, le 
PLUi peut également compléter ou requestionner, la trame verte et bleue identifiée au 
SRCE.   

 
 

 

 

 

Le Schéma régional des carrières 
 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ 
ǇƻǊǘŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières, en tenant compte 
des besoins dans la région et hors de celle-ci. Il doit être pris en compte par le SCoT et par 
le PLUi. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/Σ 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎŎŜƴŀǊios et prospective à 12 ans, a débuté en octobre 2019 et se terminera 
mi 2020. Les phases de concertations et consultations sont prévues pour mi 2020-mi 2021. 

En son absence, le document de référence est le schéma départemental des carrières de 
ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ approuvé le 22 mai 2000.  

Il mentionne une carrière à Usclas-du-Bosc Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ, et une carrière à Lauroux fermée depuis 2016. 

 

Le Schéma départemental ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ forestière 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
forestière.  

!ǳ ŦƛƴŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
le PLUi, compte tenu du fait que nombre de documents de rang supérieur sont en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ t!55 Řǳ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ //[ϧ[Φ [Ŝ ǊƾƭŜ Řǳ {/ƻ¢ 
ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƛŎƛ ƳŀƧŜǳǊΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ Ł ǘŜǊƳŜ ζ intégrer » la compatibilité ou la prise en 
compte avec bon nombre de ces documents supérieurs.  

 

Le ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

 
Le t[¦ƛ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 
2018-2024 approuvé le 20 mars 2018. Ce document demande à la ville de Lodève la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ мс ǇƭŀŎŜǎΦ   

  



 
 

11 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς t!55 κ tǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŘŞōŀǘ ς CŞǾǊƛŜǊ нлнн 

INTRODUCTION : une armature 
territoriale fondée par les grandes 
entités paysagères 

 

 

Des entités territoriales bien marquées 
 

Des paysages caussenards et pastoraux du plateau du Larzac au Nord, aux ruffes et 
basaltes du Salagou, en passant par le riche patrimoine de la cité de Lodève, le cirque de 
Navacelles, les contreforts boisés du Larzac ou les confins orientaux du massif de 
ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //[&[ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǘǊŝǎ 
variés. Connus et reconnus pour leur qualité paysagère et patrimoniale, avec des 
protections règlementaires1, mais aussi de nombreux labels et classements à la clef2, ces 
entités paysagères constituent autant de lieux de vie ayant chacun des caractéristiques, 
des enjeux, et des dynamiques qui leurs sont propres, et qui fondent donc la base de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ t[¦ƛΦ  

Le diagnostic a mis en avant quatre grandes entités territoriales ayant des enjeux 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ à la 
spécificité de chacun de ces territoires :  

¶ [Ŝ /ŀǳǎǎŜ Řǳ [ŀǊȊŀŎ Ŝǘ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΣ 

¶ Les Contreforts du Larzac Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜ, 

¶ La ville de Lodève,  

¶ La plaine du Lodévois.  

 

Les contours précis de ces entités paysagères seront délimités dans le zonage et pourront 
servir de support à des règlements de zone spécifiques. Certaines communes situées à 
cheval sur deux entités pourront donc avoir des règlements aux caractéristiques 
différentes.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŏƛ-après, le nom de chaque commune 
ŀǇǇŀǊŀƞǘ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩentité territoriale à laquelle elle est rattachée pour définir les 

 
1 {ƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ζ Cirque de Navacelles et Gorges de la Vis », « Salagou  
et Cirque de Mourèze », « Cirque et hameau de Gourgas » / Site Patrimonial Remarquable sur Lodève (en cours de 
procédure) 

objectifs de croissance démographique, de production de logements et de maîtrise de la 
consommation foncière. En effet, ces objectifs seront présentés sur la base des limites 
communales et non de celles des entités territoriales afin de permettre une simplicité de 
ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΣ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ t[¦ƛ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 
ŘƻƴƴŞŜǎ Lb{99 ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΧύ. 

tƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 
critère de poids démographique de chaque commune présent par entité qui a été 
prioritairement retenu. Pour cinq communes, le choix a nécessité un arbitrage plus fin :  

- Saint-Pierre de la Fage : le hameau de Partlages est sur les contreforts mais le village 
est sur le rebord du causse du Larzac, 

- Saint Etienne de Gourgas : seul le hameau de La Roque est sur le rebord du plateau, 
- Le Puech : le village est sur les contreforts, mais les 3 hameaux (Mas Delon, Les 

Hémies, Rabejac) sont dans les ruffes de la Plaine du Lodévois, 
- Usclas-du-Bosc : le village est au pied des contreforts, mais tourné vers Le Bosc et 

St-Jean, communes avec lesquelles il partage les mêmes dynamiques et enjeux 
démographiques. 

- La commune de Celles, qui pourrait constituer une entité associée au Lac du 
Salagou, a, par souci de cohérence dΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŞǘŞ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ 
du lodévois. Elle occupe toutefois une place à part dans cette entité territoriale, du 
fait de la particularité de son histoire récente liée au lac du Salagou et du projet de 
reconquête du hameau historique en cours.   

 

 

 

 

 

  

2 Grand site de France du « Cirque de Navacelles », Grand Site de France du « Salagou et du Cirque de Mourèze » 
(en cours), « [Ŝǎ /ŀǳǎŜŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-pastoralisme méditerranéen » inscrit sur la liste 
ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ ±ƛƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ł [ƻŘŝǾŜΦ 
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Des polarités à conforter au sein de bassins de vie 
ruraux 

 

Un des grands objectifs transversaux du PADD est de conforter tous les niveaux de 
polarités du territoire et en premier lieu la ville de Lodève.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ƻŘŝǾŜΣ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōƻǳǊƎǎ ƻǳ ŘŜǎ 
plus petits villages, ont été fragilisées par les dynamiques socio-économiques des 30 
dernières années. Celles-ci ont favorisé un développement péri-urbain, voire dispersé, des 
commerces, activités et habitations au détriment des bourgs-centres et des villages qui 
ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ όŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
équipements) ou identitaiǊŜ όǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎύΣ ŎŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǇŞƴŀƭƛǎŜƴǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ résidentielle, économique et touristique.  

Afin de structurer le territoire autour de Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǎervices accessible et diversifiée Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ [ƻŘŞǾƻƛǎ 
& Larzac, le PLUi a repéré les polarités suivantes :  

¶ La ville de Lodève, 

¶ Le pôle secondaire du Caylar,  

¶ Le pôle-relais du Bosc,  

¶ Les pôles de proximité de Soubès et Saint-Jean de la Blaquière, 

¶ Les principaux villages et hameaux ruraux de lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 

Pour la ville de Lodève, les objectifs du PADD visent à prendre en compte et à conforter la 
convention cadre valant « Opération de Rénovation Territoriale » (ORT), en lien avec le 
programme « Petites Villes de Demain », le premier acté dans le département, en mars 
2021. 

[Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ aƴŀƭȅǎŞǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ pour structurer des espaces faiblement 
polarisés ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŜǳȄΦ  

Il est bien précisé que chacun de cŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭ dans lequel 
les communes ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ōŀǎǎƛƴ ont un rôle complémentaire à jouer en matière de 
renforcement des équipements et des services de proximité, Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ 
ŘΩhabitants.  

Les principaux villages et hameaux ruraux présents sur le territoire constituent ainsi le 
dernier maillon de proximité de ce réseau de pôles et jouent un rôle particulièrement 
important dans la vie quotidienne des habitants des espaces ruraux.  

 

 

 

 

  



 
 

13 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς t!55 κ tǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŘŞōŀǘ ς CŞǾǊƛŜǊ нлнн 

Armature territoriale du PLUi  
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AXE 1 : PRIVILEGIER LA QUALITE 
5Ω!//¦9L[ 9¢ /hbChw¢9w [9{ 
CENTRE-BOURGS ET CENTRE-
VILLAGES 
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Introduction : un territoire confronté à un triple 
phénomène de dispersion de la population 

 

Le dynamisme et le desserrement de la métropole montpelliéraine depuis les années 
мфулΣ ŎƻǳǇƭŞǎ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!тр Ŝƴ мффу ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
très soutenue dans les années 2000 Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Řes prix du foncier 
attractifs. Le taux de croissance annuel moyen (TCAM) a atteint 1,7% sur la décennie 2000, 
avec de nombreuses communes du sud du territoire dépassant 4% sur cette période. Plus 
ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŀƭŜƴǘƛŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘion de logements 
restée équivalente (0,4% de TCAM de 2010 à 2018)Σ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 
occupation du parc de logements (hausse du taux de vacance et du taux de résidences 
secondaires). 

Cette forte croissance a peu profité à la ville de LodèvŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ǉǳŜ 
légèrement progressé de 1999 à 2018 (0,4% TCAM), alors que les communes voisines, 
notamment au sud, connaissaient une croissance très soutenue. Cette croissance ǎΩŜǎǘ 
parfois réalisée au prix de la dégradation de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ (éloignement des 
populations des secteurs offrant des emplois et équipements).  

9ƴŦƛƴΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ constate depuis 1999 une dispersion importante de 
la population des centres historiques (bourgs, villages et hameaux), et notamment à 
Lodève, vers des zones périphériques (lotissements, écarts, habitat dispersé). 

 

 

1.1  Rééquilibrer la croissance 
démographique 

 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ƻƴǘ ƎǳƛŘŞ 
la réflexion lors du travail sur le PADD pour définir la répartition de la croissance au sein 
ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ. Ces indicateurs, notamment celui 
concernant la ressource en eau, feront ƭΩƻōƧŜǘ, si nécessaire, ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǉǳƛ 
permettra de mettre en adéquation la répartition démographique au sein de chaque 
entité territoriale avec la ressource disponible.   

 

Définir un scénario à la fois ambitieux et réaliste pour 
le territoire avec un accueil de 2600 habitants sur 10 
ans 

 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ analysés et discutés lors de la 
réflexion sur le PADD :  

¶ [Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ : rythme soutenu des années 
1999-2010 (TCAM de 1,7%), ou plus ralenti des années 2010-2015 (TCAM de 0,4%).  

¶ [Ŝǎ Ǿƛǎƛƻƴǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Σ Řǳ t[I et du PGREΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ Řŀƴǎ 
une fourchette entre 1,2% et 1,3% de TCAM ont été analysées et discutées,  

¶ les projets envisagés par les 28 communes (dont lΩŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘǊŀƛǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ¢/!a 
de 2%).  

En lien avec les travaux élaborés dans le cadre du SCoT, ŎΩŜǎǘ le scénario ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
de 1,5% qui a été retenu. Il peut être qualifié à la fois :  

¶ ŘΩŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŎŀǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ, 

¶ de réaliste, car inférieur à la somme des projets actés ou projetés par les communes 
du territoire.  

Le PADD se base donc sur un taux de croissance de 1,5% au cours des dix années 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du PLUi (2023-2033ύΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ нслл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
environ.  

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜ ǾŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ en 
termes de qualité urbaine, paysagère, architecturale, de performance énergétique et de 
maîtrise de la consommation foncière.  
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Objectif de croissance démographique  

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ƻŘŝǾŜ 
 

tǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ƻŘŝǾŜ voit son poids 
ǊŜƭŀǘƛŦ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŞǊƻŘŜǊ progressivement au sein de la CCL&L (58% de la population 
en  1999 contre 51% en 2015). Cette perte de population (100 habitants en moins de 2010 
à 2015) ŦǊŀƎƛƭƛǎŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
pour son bassin de vie correspondant au territoire de la CCL&L.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎur la ville de Lodève, afin 
ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ les populations y 
ont un accès plus aisé aux équipements et aux services. La ville de Lodève présente 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎueil de nouveaux logements 
important au sein de son tissu déjà urbanisé (logements vacants, dents creuses). Cette 
capacité ŘΩaccueilΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 34% des populations nouvelles pourra donc se faire en 
ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ όǾƻƛǊƛŜΣ réseaux) et avec un impact moindre sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ±ƛƭƭŜ de Lodève 2015-2020 dont les quatre 
axes prioritaires sont : la réussite scolaire, le lien social et le vivre ensemble, la 

reŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
santé. Fin 2019, celui-Ŏƛ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Ŝǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлннΦ  

 

Maîtriser la croissance démographique sur la Plaine 
du Lodévois 

 

Les communes de la Plaine du Lodévois ont connu une croissance très rapide de 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмрΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ тт҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
deux dates. Cette forte attractivité a pu être générée par une accessibilité aisée ǇŀǊ ƭΩ!тр 
Ł ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ό/ƭŜǊƳƻƴǘΣ .ŞȊƛŜǊǎύ, un 
cadre de vie agréable, des prix du foncier modérés et une absence de contraintes liées à 
la loi Montagne.  

Cette forte croissance de population a toutefois engendré un fort étalement urbain et une 
aggravation du déficit emploi/actifs. Certaines communes de la Plaine du Lodévois 
présentent également une ressource en eaǳΣ ǉǳƛΣ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ suffisante, semble 
limitée et/ou coûteuse si les tendances démographiques récentes se prolongent.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ Řǳ [ƻŘŞǾƻƛǎ Ŝǎǘ Řonc de maîtriser la 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎύ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛsager un accueil à la 
fois dynamique et plus qualitatifΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀin.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ /ŜƭƭŜǎ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀōŀƴŘƻƴƴŞΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ est à la fois 
atypique dans son ampleur (forte croissance démographique eu égard à la taille actuelle 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ƴŀƛǎ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜύ Ŝǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǎŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜύΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
donc parfaitement dans les objectifs du PLUi.  

En parallèle, lΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ à terme ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ (OZE) Michel Chevalier du Bosc est nécessaire afin de ne pas 
aggraver, voire dΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le ratio emplois/actifs de La Plaine du Lodévois mais aussi de 
la ville de Lodève.   
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Conserver une croissance dynamique sur le Causse du 
Larzac et Escandorgue et Les Contreforts du Larzac et 
ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜ 

 

Les communes de ces deux entités ont connu des dynamiques comparables de 1999 à 
2015, et conformes à celles du territoire : période de forte croissance de 1999 à 2010, puis 
ralentissement de 2010 à 2015.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎe dynamique sur le Causse du Larzac et 
Escandorgue et ses Contreforts ayant pour but de conforter les villages et leurs services, 
en y accueillant globalement autant que leur poids respectifs actuels au sein de la CCL&L 
(10% des populations nouvelles pour ƭŜ /ŀǳǎǎŜ Řǳ [ŀǊȊŀŎ Ŝǘ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΣ нн҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
Contreforts du Larzac). Sur ces territoires très ruraux, la consolidation des services de 
proximité, enjeu prioritaire, a comme condition sine qua non une consolidation 
démographique.  

 

Renforcer toutes les polarités du territoire 
 

Au sein de toutes les entités territoriales, la dispersion de la population et des logements 
ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la communeΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ bourgs et 
villages ruraux du territoire, sans les affaiblir ni les banaliser, en accueillant 
préférentiellement les populations nouvelles au sein du tissu déjà urbanisé ou en 
continuité immédiate de celui-ci.  
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Poids de population en 1999 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Causse du Larzac et Escandorgue 
Contreforts du Larzac Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜ 
Ville de Lodève 
Plaine du Lodévois 
 

Ces cartes par anamorphose représentent les 4 entités territoriales en fonction de leur 
poids démographique total en 1999 (carte de gauche) et des populations accueillies entre 
мффф Ŝǘ нлмрΦ hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŦǊŀǇǇŀƴǘŜ ƭŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
entre Lodève, largement déficitaire au regard de son poids  et de la Plaine du lodévois, qui 
accueille près de 3,5 fois plus que son poids démographique.  

Répartition de la croissance de 1999 à 2015 

 

  

2019 
Source : INSEE. 2019 Source : INSEE. 
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Poids de population en 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Causse du Larzac et Escandorgue 
Contreforts du Larzac Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜ 
Ville de Lodève 
Plaine du Lodévois 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇƻƛŘǎ ŀŎǘǳŜƭ 
de population sur le Cause du Larzac et Escandorgue et sur les Contreforts du Larzac et de 
ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜ, et ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ Plaine du lodévois et la 
ville de Lodève.  

Projet de répartition de la croissance de 2023 à 2033 

  

Source : INSEE. 2019 Source : INSEE. 2019 
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1.2  Répondre aux besoins en logements 
 

 

Assurer une production de résidences principales 
adaptée aux besoins du territoire 

 

tŀǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ мфффΣ 
le PLUi définit un besoin de production de 132 logements par an environ pour atteindre 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ [ŀ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŎǳƭΣ ǉǳƛ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 
du « point mort de production » de logements et permet de justifier le niveau de 
production de logements retenu, est présentée ci-après.  

 

 

Objectifs de production de résidences principales 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le « point mort de construction » sert à connaître, sur un territoire et une période 
donnés, le nombre de logements à produire pour maintenir la population, en tenant 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
renouvellement. Il permet de mieux évaluer les besoins en logements ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Il peut se calculer avec précision pour une période passée et être estimé pour une période 
à venir, en se basant sur un ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ 
qui le constituent :  

¶ Desserrement des ménages   

¶ Occupation du parc :  
o Taux de logements vacants  
o Taux de résidences secondaires  

¶ Renouvellement du parc (réhabilitations ou démolitions/reconstructions)  
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Prendre en compte le desserrement des ménages 
 

La diminution progressive de la taille moyenne des ménages, entrainée par les nouveaux 
modes de vie (familles monoparentales, enfants moins nombreux et plus tardifs, 
vieillissement de la population), génère mécaniquement un besoin de nouvelles 
résidences principales pour loger une population égale.  

!Ŧƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όǇŀǎǎŞe de 2,44 
Ł нΣнс ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ мффф Ł нлмрύΣ ƭŜ t[¦ƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ chaque entité territoriale et sur un scénario adapté 
en fonction du projet démographique (la taille des ménages étant pour partie liée au 
dynamisme démographique), reprenant le rythme moyen de desserrement des ménages 
connu sur le territoire de 1999 à 2015. Pour justifier les besoins en logements, le PLUi se 
base sur une taille moyenne des ménages qui ǎŜǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŜƴǾƛǊon 2,07 personnes par 
ménages sur la CCL&L en 2031 et de :  

¶ 1,91 personne par ménage dans le Causse du Larzac et Escandorgue, 

¶ 1,99 personne par ménage dans les Contreforts du Larzac, 

¶ 2,09 personnes par ménage dans la Ville de Lodève, 

¶ 2,22 personnes par ménages dans la Plaine du Lodévois. 

 

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 
 

Sur les territoires au fort potentiel touristique, une partie des logements qui sont mis sur 
le marché alimente le stock de résidences secondaires. Les entités du Causse du Larzac et 
Escandorgue et des Contreforts du Larzac présentent ainsi un nombre important 
(respectivement 533 et 706) et en hausse (+25 et +75) de résidences secondaires, mais 
dont la part a diminué entre 1999 et 2015 (de 48% à 40% et de 36% à 32%).  

{ǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ Řǳ [ƻŘŞǾƻƛǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
augmenté de 1999 à 2015 (de 211 à 277), mais la part est en nette diminution (de 26% à 
нл҈ύΣ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΦ  

A Lodève, la part de résidences secondaires est marginale (5%) et très stable.  

/ƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ ǇŀǎΣ 
hors cas particuliers, de production spécifique pour alimenter le parc de résidences 
secondaires sur ces catégories de communes. 

 

 
 

Définir un objectif ambitieux de résorption de la vacance 
 

Le territoire est concerné par un taux de vacance relativement élevé pour un territoire en 
croissance démographique (11%, avec toutefois de fortes disparités entre communes) et 
un nombre de logements vacants important (1053 en 2015, +206 depuis 1999), dont 70% 
sont situés à Lodève.  

Le PLUi intègre dans ses objectifs de production de logements un objectif de résorption 
de la vacance pour toutes les communes de la CCL&L :  

- Pour les communes dont la part de logements vacants est supérieure à la moyenne 
de la CCL&L mais aussi nationale de 8%Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ 
vacance de 8%,  

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł у҈Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
est à minima de stabiliser le nombre de logements vacants όŎΩŜǎǘ-à-dire de réduire 
progressivement la part de la vacance),  

- tƻǳǊ [ƻŘŝǾŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ résorber la vacance, à hauteur de 20 logements par 
an.  

Ces objectifs correspondent à environ 30 logements par an à réinvestir pendant les 10 
années du PLUi, dont les deux tiers à Lodève. Cet effort de résorption, en lien avec la 
révision du PLH en cours et les programmes opérationnels existants (Opération Centre 
Bourg, OPAH), participe fortement aux objectifs transversaux du PLUi de revitalisation des 
centralités et de maîtrise de la consommation foncière.  

Au-delà de la gestion de ce parc de logements vacantsΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΧύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 
nouveaux logements dans le parc vacant en raison de leur état dégradé.  
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Prendre en compte les besoins de tous les ménages 
ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ 

 

Malgré une offre abondante sur le territoire, certains ménages peinent à trouver un 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ !ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
abondante pour les familles, ce constat touche particulièrement les publics spécifiques et 
notamment les personnes âgées et les jeunes.   

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ 
adaptant la production au contexte territorial.  

De façon générale, sont recherchés :  

¶ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ  

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻǶǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
territorial et issus de filières locales. 
 

Sur les polarités, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ :  

¶ DΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ, 

¶ De compléter et diversifier la gamme de logements locatifs, 

¶ De compléter et diversifier la gamme de logements locatifs aidés, 

¶ De produire du logement intermédiaire et en accession à la propriété, 

¶ DΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ 
réduite aux abords des secteurs les mieux équipés.  

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ :  

¶ De diversifier le parc de logements, 

¶ De programmer une part de logements individuels groupés (par ex. maisons de 
village), 

¶ DΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ όlogements 
conventionnés, ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΧύ. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire, des communes et des quartiers ; cette diversification des parcs devra donc être 
réfléchie Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ aidés est à minima de conserver la part de ce type de 
logements au sein de chaque parc communal.  

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
des gens du voyage 

 

Comme le demande lŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řes gens du voyage pour la 
période 2018-2024, la réalisation ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ мс ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ la commune de 
Lodève est intégrée aux objectifs du PLUi. 9ƭƭŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
déjà existante sur la ville de Lodève.  
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1.3   [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
maîtriser la consommation foncière 
pƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

 

Partant du constat dΩǳƴŜ consommation foncière relativement importante sur le territoire 
lors des 10 dernières années, le premier objectif est de réduire quantitativement la 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
logements vacants sont déjà une première réponse du territoire en ce sens. Au-delà de la 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ǉlus de la moitié 65 % des nouveaux 
logements dans le tissu urbain préexistant (dents creuses + densification parcellaire). 

Les objectifs de maîtrise de la consommation foncière portés par le PLUi se veulent aussi 
Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [ŀ forte réduction du mitage 
des espaces agro-naturels est ainsi une volonté forte inscrite dans le document.  

 

Encourager le renouvellement du parc de logements 
 

Le renouvellement urbain3 (ou renouvellement villageois) est encouragé de façon 
générale, dans le respect de la qualité patrimoniale des sites et bâtiments, notamment 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ activités sur des espaces urbanisés 
centraux devenus vétustes ou obsolètes. 

Optimiser le potentiel bâti existant est un objectif prioritaire mais il peut aussi être 
envisagé dans certains secteurs très denses, et après une étude patrimoniale et 
historique, une dé-densification qui permet une respiration dans un quartier et/ou de 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ƳƻŘŜǊƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞΦ Dans ce cas, il est demandé de reporter les 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊŘǳǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŘŜƴǘǎ 
creuses, extensions urbaines).  

Le PLUi ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 
potentiel important pour le renouvellement urbainΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouveaux habitants vertueux pour la revitalisation des centralités et la consommation 
foncière. hƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ƛŎƛ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ 
renouvellement urbain sur le lodévois-Larzac : le centre-ville de Lodève, lieu de nombreux 

 
3 LŎƛ ŜƴǘŜƴŘǳ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ existant. 

projets de requalification ou démolitions/reconstructions de bâtiments anciens et le 
ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ŜƭƭŜǎΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Şǘé vidé de ses 
habitants suite à la mise en eau du lac du Salagou à la fin des années 1960.   

 

hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ dents creuses » 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ important ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
« dents creuses ». Ce potentiel tarde toutefois à être mobilisé, principalement du fait 
ŘΩǳƴŜ rétention foncière Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴisation passée. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ, après avoir estimé au mieux ce potentiel en prenant en compte un taux de 
rétention foncière réaliste et adapté à chaque entité territoriale, ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ  
prioritairement dans la programmation des nouveaux logements. Les « dents creuses » 
les plus stratégiques ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴs ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation (OAP), afin de maîtriser leur densité et la cohérence de leur urbanisation.  

 

Encourager et maîtriser la densification parcellaire 
 

Au-delà des deƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
déjà urbanisées qui peuvent être divisées. Ce potentiel théorique est là encore important, 
mais doit être relativisé en prenant en compte une forte rétention foncière. En effet, ce 
phénomène de division parcellaire concerne encore peu le territoire et pratiquement pas 
ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Řǳ /ŀǳǎǎŜ Řǳ [ŀǊȊŀŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ Řǳ [ŀǊȊŀŎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
est de prendre en compte ce potentiel de façon prudente et réaliste dans la production 
de nouveaux logements, en fonction de la pratique récente et des caractéristiques de 
chaque parcelle. 

 

5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ 
foncier  

 

[Ŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ désorganisée et dispersée ne sont 
plus souhaitables pour le territoire, pour de nombreuses raisons développées dans le 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ όƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŎƻǶǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ 
ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ Ŝǘ qui contribuent grandement à la 
dévitalisation des bourgs et des villages. Le projet de PLUi vise au contraire à renforcer les 



 
24 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς t!55 κ tǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŘŞōŀǘ ς CŞǾǊƛŜǊ нлнн 

polarités du territoire, en commençant par Lodève, mais également les pôles 
intermédiaires et les plus petits villages. 

Afin de maîtriser la consommation foncière, mais aussi de limiter les coûts directs 
(extension des réseaux, voirieύ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
urbaine), ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ ŎŀƭƛōǊŞŜǎ ŀǳȄ 
besoins en logements, les plus compactes et économes en foncier. Ces extensions devront 
être ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ greffées Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ (modes doux de 
déplacements, espaces de rencontre, ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΧύ et situées 
en continuité des centralités (notion devant être adaptée à chaque contexte communal), 
dans le respect des dispositions de la loi Montagne pour les communes concernées.  

Les objectifs quantitatifs travaillés pour ces extensions sont dΩŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ :  

¶ 33 log. /ha sur la Ville de Lodève  

¶ 20 log. / ha pour les villages et hameaux principaux de la Plaine du Lodévois  
o 22 log. / ha pour le pôle de proximité de Saint-Jean de la Blaquière 
o 25 log. / ha  pour le pôle-relais de Le Bosc 

¶ 10 log/ha. sur les villages et hameaux principaux des Contreforts du Larzac 
o 14 log. / ha pour le pôle de proximité de Soubès 

¶ 10 log/ha. sur les villages et hameaux principaux du Causse du Larzac et de 
ƭΩEscandorgue  

o 17 log/ha. pour le pôle secondaire de Le Caylar 

 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
densification parcellaire (avec prise en compte de la rétention foncière) pourrait se 
traduire dans Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ [ƻŘŝǾŜΣ Ł ƴΩŀǾƻƛǊ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǳŎǳƴ 
secteur de développement ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. Dans ce cas, il est envisagé que les communes 
concernées puissent tout de même définir des extensions très limitées, sur des secteurs 
priviléƎƛŞǎ όŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ et 
particulièrement qualitatives sur le plan de la maîtrise de la consommation foncière par 
habitant. Ces extensions devront en outre avoir ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
diveǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ (logements collectifs et/ou sociaux 
par exemple).   

 

 
 

 
 

 

Grandes orientations en matière de réduction de la 
consommation foncière 

 

LŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sur les espaces naturels, agricoles ou forestiers sont 
estimées entre 70 et 90 ha pour les 10 années à venir avec :  

- Entre 35 et 40 ha ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ en fonction des modes de calcul retenus (certains 
espaces étant en partie déjà artificialisés),   

- Environ 20 ha ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ όǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎύΦ tƻǳǊ ƭΩh½9 aƛŎƘŜƭ 
Chevalier, cette urbanisation correspond en ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ 
minière,  

- ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ éventuelle de 
la partie commerciale de la zone de la Méridienne au du Bosc (5 ha), 

- Une consommation limitée pour les équipements (salles des fêtes, parkings), entre 
5 et 10 ha en fonction du mode de calcul,  

- Une consommation réduite pour les équipements touristiques (extension de 
campings, parkings, extension du temple de Lerab Ling) entre 5 ha et 15 ha selon le 
mode de calcul,  

- Une absence de consommation foncière pour le développement des énergies 
renouvelables (installation uniquement sur des sites déjà artificialisés). 

 

Concernant les chapitres sur la démographie, le logement et la consommation foncière, il 
est précisé que les objectifs du PLUi valent à partir de la ŘŀǘŜ ŘΩŀrrêt du document (« T0 » 
du PLUi). 

 

Secteurs stratégiques pour la réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

 

Une cartographie annexée au PADD localisera les principaux secteurs de projets identifiés 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 
développement économique, dΩŞǉǳƛǇements publics, de projets touristiques et de 
réduction de la consommation foncière (dents creuses les plus stratégiques). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 
principales « dents creuses η Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 Ŝǎǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
de ces espaces (vocation, aménagements, densités) à travers une règlementation adaptée 
et/ou des orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  
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1.4   Optimiser les déplacements 

 
 

Constat typique pour un territoire rural ne disposant pas de gare ferroviaire ni de 
transports collectifs urbains, les habitants de la CCL&L sont de plus en plus dépendants de 
la voiture individuelle pour leurs déplacements quotidiens. Cet état de fait a été renforcé 
par ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!тр, augmentant les mobilités pendulaires vers les grandes 
agglomérations et la dispersion de la population.  

Les transports collectifs sont bien présents avec des lignes de car régulières (Hérault 
Transport) et à la demande (La Draille) mais peinent à répondre aux besoins de mobilité 
des habitants (horaires, cadencements), au-delà du transport scolaire qui fonctionne 
relativement bien.  

Les modes doux de déplacements ont longtemps été marginalisés dans les aménagements 
ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝǘ restent contraints par la topographie. Le développement 
des boucles de randonnées, du cyclotourisme et surtout la démocratisation récente du 
vélo à assistance électrique (VAE) permet toutefois à ces modes actifs de déplacements 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŞƴƻǊƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΦ 

Face à ce constat, la CCL&L souhaite à la fois proposer à ses habitants des alternatives 
efficaces à la voiture individuelle pour les déplacements de longue et moyenne distance 
et donner la priorité aux mobilités douces pour les déplacements de courte et moyenne 
distance. 

 

Améliorer la sécurité sur les axes secondaires 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ 
poser des problèmes de circulation (traversées de bourgs) ou de sécurité (virages ou 
croisements acciŘŜƴǘƻƎŝƴŜǎύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ 
ces voies, notamment par une requalification de certaines traversées de bourgs et entrées 
de ville ou par ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ de réservations ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎe 
de la voirie.  

 
 

 

Proposer des alternatives à la voiture individuelle 
 

Le principal mode de transport utilisable sur le territoire peut devenir synonyme 
ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
économiques ou physiqǳŜǎΣ ǇŜǊŘŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ [Ŝ ŎƻǶǘ Řǳ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ǉǳƛ Ǿŀ 
augmenter de façon inéluctable, plaide également pour une recherche de solutions 
alternatives. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƭe développement des alternatives à la voiture répond aussi 
à des enjeux environnemental et ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ santé publique (diminution des 
émissions de gaz à effet de serre, des polluants)Σ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ 
(sécurisation, amélioration des temps de parcours). 

 

Privilégier les transports collectifs 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ  

Au-delà de son PLUi, la CCL&L souhaite ici rappeler, en lien avec les objectifs portés dans 
le PLUiΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ suivants, par les autorités 
compétentes όǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘύ  Υ  

¶ Améliorer la desserte en transports collectifs des lignes Lodève-Le Caylar, Lodève-
Gignac et Lodève-Clermont, 

¶ Créer un arrêt sur la ligne SNCF Montpellier-aƛƭƭŀǳΣ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ 
territoire à la gare de Montpellier, 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ en transports collectifs vers les pôles extérieurs (Millau, Béziers, 
Pézenas, Bédarieux), pour équilibrer le territoire, 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻuveaux arrêts sur les sites stratégiques (desserte OZE 
Michel ChevalierΧύΣ 

¶ Proposer une offre de transports collectifs touristiques, 

¶ aǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ  

¶ Etudier la possibilité de développer un car à haut niveau de service vers Montpellier,  

¶ Conforter les lignes régulières de bus et le transport à la demande (notamment 
ŎƻƳƳŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘύ Ŝƴ aǳǘǳŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ  

¶ Conforter la gare de Ceilhes-Roqueredonde, avec notamment ses lignes régulières 
au départ de Béziers (à destination de Neussargues, Clermont-Ferrand, Saint-Chély 
ŘΩ!ǇŎƘŜǊΣ aƛƭƭŀǳύΣ  

¶ Conforter les lignes régulières de bus et le transport à la demande (notamment 
comme solution de rabattement),  
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¶ Permettre la mise en place de la dernière bǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
de la Méridienne.  

 

Encourager le co-ǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩautopartage 
 

La CCL&L souhaite développer la pratique du co-voiturage en créant ou aménageant 
όŎŀǇŀŎƛǘŞΣ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΣ ŀŎŎŝǎΣ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴΧύ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!тр Υ [Ŝ /ŀȅƭŀǊΣ {ƻǳōŝǎΣ [ƻŘŝǾŜΣ [Ŝ .ƻǎŎ. 

Au-delà du PLUi, la CCL&L souhaite accompagner le développement des autres pratiques 
de mobilité mettant en partage la voiture individuelle : auto-stop organisé, autopartage. 

 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 
 

[ΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǇŀƴŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ : le tout-voiture fait souvent 
oublier que les derniers (hecto)mètres parcourus à pied pour atteindre sa destination en 
font également partie et nécessitent un traitement adapté. Au-delà de la simple 
intermodalité voiture-ƳŀǊŎƘŜ Ł ǇƛŜŘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł 
profit sur le territoire.  

Les objectifs de la CCL&L sont :  

¶ 5Ωidentifier, en lien avec les objectifs en faveur du covoiturage, les besoins et 
possibilités de stationnement aux abords de la gare routière et des arrêts de car 
stratégiques όȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎύ, 

¶ 5ΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ Ł [ƻŘŝǾŜ Ŝǘ ŀǳ 
Caylar (stationnements avec bornes recharge électrique voiture et vélo, box vélo, 
service de location/réparation ŘŜ ǾŞƭƻǎΧ),  

¶ 5Ωŀméliorer le lien entre stationnement et derniers mètres parcourus à pied 
(emprise, ŦƭŞŎƘŀƎŜΣ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΧύΣ 

¶ Au-delà du PLUi, il semble opportun dΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
autocars.  

 

Limiter les recours aux déplacements grâce au numérique 
 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлнн Ŝǎǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ 
nouvelles pratiques permettant à la fois de limiter les besoins en déplacements et de 
désenclaver les personnes les plus isolées.  

Le télétravail est également un atout doublement intéressant ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛelle du 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜǎ.  

La CCL&L souhaite donc encourager le développement des pratiques numériques 
permettant à la fois un meilleur accès aux équipements et de limiter les besoins en 
déplacements :  

¶ Télétravail,  

¶ Télémédecine,  

¶ Télécentres de services...  

Cet encouragement passe par la programmation de lieux dédiés à ces pratiques à 
proximité des secteurs desservis par la fibre optique. 

 

Organiser le stationnement des véhicules motorisés 
 

Le stationnement représente un ŜƴƧŜǳ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎƻǳǎ-estimé en matière 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 

De façon générale, la CCL&L souhaite porter via son PLUi les objectifs suivants :  

¶ Encourager la mutualisation du stationnement (résidentiel / activités / 
équipements etc..) afin de limiter le nombre de places nécessaires.  

¶ Améliorer la qualité urbaine (liaisons piétonnes), paysagère (intégration, 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux de surface). 

La CCL&[ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ qui est souvent problématique à proximité des espaces 
publics centraux. Pour cela, une distinction doit, au-delà du PLUi, être faite entre le 
stationnement de longue durée (résidentiel et professionnel) et le stationnement de 
courte durée (accès aux commerces et équipements).  

 

Encadrer et fluidifier le stationnement de courte durée 

 
La revitalisation des centralités passe aussi par la réorganisation de leur stationnement. 
En effet, sans gestion spécifique, les places disponibles sont souvent saturées par du 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
proximité, dégrade la fonction piétonne des espaces publics et leur qualité paysagère et 
patrimoniale.  
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏommunes, les besoins en 
stationnement de courte durée (accès aux commerces et équipements de proximité) et 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ όǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ 
stationnement, et au-delà du PLUi, mise en place de zones de stationnement de courte 
durée).  

Sur certains espaces publics centraux et patrimoniaux, le stationnement devra être selon 
les cas intégré au paysage urbain/villageois, reporté sur des secteurs périphériques, réduit 
ou ǎǳǇǇǊƛƳŞΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴe de ces espaces emblématiques du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ  

 

Assurer et organiser le stationnement de longue durée 
 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴement 
ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

De façon générale :  

¶ SǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ces espaces, le stationnement devra être en partie assuré sur des espaces publics 
proches (mais périphériques), 

¶ Sur ces mêmes espaces, les obligations en matière de stationnement sur les 
parcelles privées pourront être moindres sur certains secteurs (sans demander de 
places supplémentaires par exemple), en assurant toutefois une capacité globale 
suffisante,  

¶ Sur les espaces périphériques moins denses, le stationnement devra ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
être assuré sur les parcelles privées, les espaces publics ayant pour seule vocation 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ζ visiteurs ».  
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Favoriser les mobilités douces 
 

Les mobilités douces font historiquement partie des pratiques des habitants du territoire 
pour leurs déplacements de courte distance, mais ont été récemment limitées par la 
ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ Si les mentalités ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩévoluer, les aménagements de 
voirie représentent encore souvent un frein à la généralisation de cette pratique, 
ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ǎŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ƴƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ la décourager. 
LΩobjectif est donc ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ la voirie ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩéquipements afin de 
sécuriser Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΦ 

 

Aménager la voirie et les espaces publics en faveur des mobilités 
douces :  

 

Au sein de toutes les enveloppes urbaines et villageoises, la CCL&L souhaite conforter et 
développer des continuités douces complètes, avec un partage de la voirie et des espaces 
ǇǳōƭƛŎǎ ŀŘŀǇǘŞǎΣ Ŝǘ ƭΩidentification et la suppression des ruptures de continuités. Ces 
objectifs pourront, au-delà du PLUi, être accompagnés par une signalétique spécifique aux 
mobilités douces et la mise en place de zones 30 ou zones 20 selon les cas.  

La CCL&[ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ 
Lodève/Salagou/Clermont-ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ  

Son objectif est aussi de partager la voirie secondaire au profit du vélo, lorsque cela est 
possible, par des aménagements de type « Chaussidoux ».  

Enfin, la CCL&[ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝǘ Řǳ ǾŞƭƻ Ł ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
électrique (VAE) par la mise en place de stationnements (à proximité des principaux 
équipements), dont certains dotés de bornes-ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ 
développement des services liés à la pratique (location de vélo / VAE, commerces et 
services spécialisés). 

 

 

 

 
 

 

 

Greffer les aménagements pour les mobilités douces aux continuités 
touristiques et écologiques et améliorer ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
personnes à mobilité réduite 

 

Compte tenu des spécificités du territoire, il est important de réfléchir aux objectifs 
concernant les mobilités douces en lien direct avec les mobilités touristiques, 
notamment en greffant les mobilités douces aux circuits touristiques cyclables ou 
pédestres :  

¶ En offrant des aménagements de qualité et accessible aux PMR ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ, 

¶ En générant des liens ou des mutualisations avec les chemins de randonnée 
existants, notamment aux abords des villages et pour leurs traversées, pour accéder 
aux grands sites etcΧ 

¶ En créant des connexƛƻƴǎ Ŝǘ ōŀǊǊŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ǿoies vertes existantes et 
projetées : sur le territoire, la liaison Lodève-Clermont, ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭƛƎƴŜ ǉǳƛ 
arrive au Bosc et le raccordement à ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊō, 

¶ 9ƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƛǊŎǳƛǘ ǇŞŘŜǎǘǊŜ [ŀŎ Řǳ {ŀƭŀƎƻǳ κ [ŀŎ ŘΩ!ǾŝƴŜΣ 

¶ De façon générale, en accompagnant les grands itinéraires de randonnée piétonne, 
VTT et à cheval allant du Massif Central à la Méditerranée. 
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1.5   !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ services et 
équipements 

 
 

[Ŝ t[¦ƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ pour toutes les populations 
du territoire, notamment pour les personnes les plus vulnérables (personnes âgées, 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ personnes à mobilité réduite). 
5ŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ 
les équipements, en complémentarité entre les communes. Les objectifs portés par la 
CCL&[ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ de mobilités contribuent 
ainsi à y répondre. 

 

Conforter les équipements structurants du territoire 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
nécessaire rôle de sous-préfecture assumé par Lodève. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝƴ renforçant leur lisibilité et en 
ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǾƻƛǊƛŜΣ 
stationnement, accès en mobilités douces, stationnements vélos).  

La localisation des nouveaux ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ, en 
favorisant une implantation à proximité immédiate des transports collectifs et des zones 
habitées. Ces projets, de par leur importance, devront également répondre aux enjeux de 
qualité paysagère, patrimoniale, architecturale et environnementale. 

 

Conforter les équipements de proximité, dans une 
logique de ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ 
même bassin de vie  

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǇŜǳǘ 
changer la qualité de vie offerte aux habitants. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǇŀǊŦƻƛǎ 
ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝ t[¦ƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭΩŀŎcessibilité à ces équipements, notamment par un travail sur les déplacements.  

5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ et renforcer le pôle auquel ils se rattachent.  

 

Si ƭŜ t!55 Řǳ t[¦ƛ ƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ni de proximité, 
il est rappelé :  

- QǳΩƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞƧŁ ŀŎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
récents, 

- Que ces équipements doivent rayonner sur leur bassin de vie et être accessibles au 
plus grand nombre, sans forcément être localisé au sein du pôle,  

- vǳŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
complémentaires. 

 

Encourager le développement numérique du territoire 
 

En lien avec la desserte prochaine du territoire par la fibre optique, le PLUi a pour objectif 
de développer les pratiques numériques permettant de désenclaver le territoire : télé-
travail, télé-médecine, télé-éducation, le cas échéant en prévoyant des lieux dédiés à ces 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΧ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƳƻōƛƭŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ 
qui est largement insuffisante.  
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AXE 2 : RENFORCER 
[Ω!¢¢w!/¢L±L¢9 9/hbhaLv¦9 
DU TERRITOIRE 
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2.1 Maintenir et accroître la capacité de 
production agricole 

 

 
;ƭŞƳŜƴǘ ŎƭŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ génère permet le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
paysages et la dynamisation des espaces ruraux. Elle permet aussi le maintien de milieux 
naturels et paysagers ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ pour le territoire. 
 

Objectifs généraux 
 

Il est nécessaire avant tout de ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
et de les pérenniser : 

¶ Garantir un zonage « A » adapté et ciblé sur toutes les terres agricoles 
au potentiel agronomique, biologique ou économique : 
 
o Sur ces espaces agricoles, autoriser les constructions nécessaires à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé agricole sous condition de compatibilité avec la 
préservation des enjeux environnementaux et paysagers.  
 

o Créer un zonage particulier pour ƭΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ autorisant les 
équipements démontables ou à visée provisoire (notamment pour 
la protection vis-à-vis du loup). 

 

¶ Garantir un zonage adapté sur toutes les terres agricoles 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ agronomique, biologique ou économique : 
 
o Etudier au cas par cas la pertinence de tous les outils de protection 

des terres agricoles à disposition (PAEN, ZAP, etc). 
 

 

 

 

 

 

Conforter et développer les activités agricoles 
 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ sur une 
vision économique plus large et à plus long terme Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

¶ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ en anticipant les développements futurs de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃtiments agricoles. 
 
o Stopper le mitage du territoire. 
o Maintenir des espaces tampons entre zones agricoles et zones urbaines. 
o Encourager la formation de regroupements agricoles en utilisant au cas par cas 
ƭŜ Ǉƻƻƭ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ. 

 

¶ de prendre en ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎƛ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : vis-à-vis de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
zone et de proposer systématiquement ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
compensation de ces impacts 
 

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 
 

¶ de permettre la reconquête des friches notamment en mobilisant les outils fonciers 
les mieux adaptés ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ !ƎǊƛŎƻƭŜΣ CƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ό!C!C9ύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 
des terres incultes, etc. 

 

¶ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ changements de destination en zones A ou N : les anticiper et ne les 
ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
graphique. Les critères pour identifier ces bâtiments peuvent être la surface 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŀ 
situation hors zone inondable ou à risque, la proximité avec le bâti existant, etc.  

 

Au-delà du PLUI : 

¶ Consolider ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 
avec les propriétaires privés. 
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Enjeux agricoles 
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Objectifs transversaux 
 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ 
importante et diverse sur le territoire. Les différentes entités territoriales citées 
précédemment ont néanmoins des dynamiques bien distinctes, les objectifs territoriaux 
devenant alors des « priorités » territoriales.  

Ainsi, ils se déclinent en 5 objectifs : 

 

Valoriser des activités historiques et du terroir 
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎŀǾƻƛǊ-faire collectif reconnu et les spécificités du territoire ayant 
permis la production de vins et fromages essentiellement. Ainsi, la valorisation des 
AOP/AOC fromagères est une priorité pour le Causse du Larzac et Escandorgue, tandis 
que celles des AOP/AOC/IGP viticoles est une priorité pour les contreforts du Larzac et la 
plaine du Lodévois. 9ƴŦƛƴΣ ƭΩƻƭŞƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
viticoles, ou pratiquée par des double-actifs, est-elle aussi essentielle en termes de filière 
(AOP Lucques du Languedoc), et de paysage notamment. Les oliviers constituent souvent 
ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ du vignoble dont 
les intérêts sont multiples (paysages, biodiversité, économie agricole). 

 

Permettre la diversification des activités agricoles. 
 

Si le territoire est largement reconnu pour ses productions fromagères, viticoles et 
oléicoles, les productions agricoles se sont diversifiées όōƻǾƛƴ ǾƛŀƴŘŜΣ ƭŀƛǘ ŘΩânesse, plantes 
aromatiques, ŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜΧύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
du territoire en encouragent et permettant de nouvelles pratiques et productions 
agricoles, et de se fait en diversifiant les productions locales : 

¶ diminuer la dépendance du territoire pour les productions végétales telles que 
fruits et légumes,  

¶ renforcer la mosaïque agricole (paysage mais aussi biodiversité, pression moins 
forte de pestes)  

¶ développement de filières à potentiel économique permettant le confortement des 
ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǎƛ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜύ ƻǳ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ plantes aromatiques, à parfum, et médicinales). La 
diversification des productions agricoles est toutefois souvent conditionnée par 
ƭΩaccès à la ressource en eau.  

Les Contreforts du Larzac et la Plaine du Lodévois doivent impérativement préserver les 
parcelles irrigablesΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire entier.  

Dans un but de diversification, le territoire souhaite miser sur le développement de 
ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ ƭΩǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

 

Le PLUi encourage donc le changement de destination des bâtiments ne pouvant plus 
avoir de vocation agricole (réalisation de gîtes à la ferme par exemple).  

Les projets de changement de destination de bâtiments agricoles devront :  

¶ NΩŀǾƻƛǊ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ agricoles όŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ł ǘŜǊƳŜύ ; 

¶ Être réalisés en priorité sur des bâtiments présentant un intérêt patrimonial 
(architectural et/ou paysager). 

 

La construction de nouveaux bâtiments destinés à une autre activité que ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ que dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ 9ǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜ ό{¢9/![ύΦ Ces 
zones doivent cependant être instaurées à titre exceptionnel.  

  



 
34 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς t!55 κ tǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŘŞōŀǘ ς CŞǾǊƛŜǊ нлнн 

Définir des limites franches entre urbanisation et agriculture pour les zones 
péri-urbaines 
 

Le faible poids désormais des agriculteurs dans la population active, la pression 
démographique des zones péri-ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ populations désormais 
principalement urbaines des enjeux liés à la ruralité rendent parfois les relations entre les 
agriculteurs et le reste des habitants complexes : nuisances réelles ou supposées plus ou 
moins tolérées (mouvement des tracteurs, odeurs, cǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŜǘŎΦύΦ 
[ŀ ǊǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ƭŜǎ ȊƻƴŜs de friction, créant 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ Ŝǘ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜǾŜƴǳǎ ŦǊƛŎƘŜǎΦ   

Cet objectif est ŘƻƴŎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛmportant ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
forte pression foncière Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 
ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ƻŘŝǾŜ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ tƭŀƛƴŜ Řǳ [ƻŘŞǾƻƛǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ au Causse du Larzac et Escandorgue et ses contreforts mais dans 
une moindre mesure.  

/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ limiter les réductions de terrains agricoles 
ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ également de conditionner ces déclassements à certains critères qui porteront 
sur la qualité agronomique des sols, la présence de signes de qualité, les équipements 
(dont irrigation), la typologie des bâtiments, la présence de bâtiments agricoles, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  

Les zones tampons devront être adaptées en fonction du contexte et devront garantir un 
accès des terres agricoles à une distance raisonnable des réseaux pour ne pas bloquer les 
projets de constructions agricoles (faute de surcoût pour amener les réseaux) 

 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ bâti agricole à son environnement 
 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ particulièrement sur la zone que délimite le site inscrit au 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h « /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-
pastoralisme méditerranéen ηΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ 
/ŀǳǎǎŜ Řǳ [ŀǊȊŀŎ Ŝǘ 9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴt ce territoire qui doit ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ 
présence du loup ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ Řǳ [ŀǊȊŀŎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ [ƻŘŞǾƻƛǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ fixer les 
règles de construction et de gestion des caves viticoles notamment. Les périmètres des 
Grandes Sites et du Parc Naturel Régional sont également concernés. 

 

Protéger les espaces à haute valeur ajoutée 
 

Chaque entité territoriale a ses spécificités. La préservation des terres agricoles et 
naturelles doit être une priorité. 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
il sera nécessaire de les ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ.  

En ce sens, les espaces à haute valeur ajoutée pour le territoire seront préservés 
prioritairement. Cette hiérarchisation ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 
paysagers et/ou agroéconomiques.   

Sur le Causse du Larzac et Escandorgue en lien avec le classement UNESCO et la mise en 
valeur du Grand Site de France Cirque de Navacelles, le maintien de paysage et milieux 
ouverts ǎƻƴǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀǳȄΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ méditerranéen, 
ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ terres fourragères (sur lesquelles on produit céréales, foin) sont 
ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŜƭƭŜǎ ŀǳǎǎƛ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ alimentaire des 
élevages (surtout dans le contexte de changement climatique qui rend les aléas de plus 
en plus fréquents, notamment de sécheresse). 

En plaine du Lodévois, en vue de la diversification des productions agricoles et de la 
sécurisation des productions phares du territoire (vigne), les terres dont le potentiel 
agronomique des sols est le meilleur (celles sur lesquelles la diversité des productions 
potentielle est la plus large) et irrigables doivent être préservées en priorité. Pour autant, 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !h/ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǉǳΩŜƴ 
préservant les aspects environnementaux et paysagers, image de vente de ces activités 
(terrasses viticoles, patrimoine vernaculaire, points de vue, etc.).  
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2.2 Développer les activités sylvicoles 
 

 

Les espaces boisés ont une place importante au sein du territoire. Ils couvrent 40 % du 
Causse du Larzac (12 300 ha, 85 % de feuillus) et 60 % de la surface de la plaine du Lodévois 
et des contreforts (15 450 ha, 78 % de feuillus), pour un total de presque 30 000 ha. 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘ ǊŜǎǘŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜΣ ŎŀǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎƻƴǘ Ǉeu ou 
pas exploitées. Cependant, elle couvre une part importante du territoire et sa bonne 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊǳǊŀƭŜΦ Les enjeux forestiers sont en 
effet liés directement ou indirectement aux risques naturels (incendies, inondations, 
ruissellement, mouvement de terrain), aux activités agricoles (élevage notamment), à la 
biodiversité (maintien des milieux ouverts Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ 
fermés), Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (qualité de la 
ressource, ruissellement) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩau tourisme de pleine nature (bon nombre de PR du 
territoire traverse les forêts du territoire). 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ 
développement souhaités : dΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt!¢ύ ŀ 
été réalisé en 2015. Ce dernier précise les potentialités des espaces boisés, notamment 
au regard du bois énergie, et cartographie notamment la desserte et les points noirs 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ /ƘŀǊǘŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 
Pays /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ όнлмфύΦ {ƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ 
de deux grands axes : « pour une forêt multifonctionnelle au service du bien commun » et 
« une filière émergente à conforter ». 

Le territoire ƳŀƴǉǳŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǴ ǎǘƻŎƪŜǊ Ŝǘ ǘǊƛŜǊ ƭŜ ōƻƛǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΦ ¦ƴŜ /ƘŀǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe. 

 

Objectifs généraux 
 

Même si la forêt sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǳǎŀƎŜǎ, elle est toutefois assez 
peu gérée. Hors propriétés domaniales, quelques forêts communales sont en régime 
forestier et un nombre restreint de propriétés privées fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ plan simple de 
gestion.  

 

 

La majorité des espaces forestiers ne sont pas suffisamment entretenus. On peut 
souligner notamment que les forêts sont très peu gérées du fait : 

- Du morcellement du foncier privé ; 
- De leur desserte difficile ; 
- De la faible rentabilité économique ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ (et de leur 

caractère de très long terme). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[Uƛ Ŝǎǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ la gestion multifonctionnelle des espaces 
boisés et forestiers Υ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊes usages. 
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Améliorer et ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ  
 

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞ Ŝǎǘ Ƴǳƭǘƛ ς factorielle. Elle 
dépend notamment ŘŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Υ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ όǇŜƴǘŜΣ ǊŜƭƛŜŦǎΧύ Ŝǘ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ [Ŝ [ƻŘŞǾƻƛǎ Ŝǘ [ŀǊȊŀŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩinfrastructures 
adéquates. Seules les forêts domaniales et dans une moindre mesure les groupements 
forestiers Řƻƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ όhbCύ ont fait ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ  

Il convient cependant de ƴƻǘŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ 5C/L ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ Ce réseau est actuellement utilisé par le Conseil 
Départemental et le SDIS. 

¶ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ : 
o Réfléchir au lien entre les dessertes intra-forêts et le maillage de desserte 

externe, qui présente des contraintes fortes sur le territoire (instabilité des 
terrains notamment) ; 

o Formaliser un schéma de desserte de niveau communautaire ; 
o Permettre le développement de voies multifonctionnelles (agricoles, 

forestiers, DFCI) et opérationnelles. 

De plus, le fort morcellement conduit à une absence de gestion quasi générale de la forêt 
privée (88% de la forêt du territoire). Les collectivités (communes notamment) disposent 
ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ favoriser le regroupement foncier : droit de préemption permanent au titre 
du Code Forestier par exemple. 

 

Investir dans des infrastructures adéquates 
 

Il est également nécessaire de ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ : plateforme de stockage et de tri du bois, 
aires de stockage, de retournement, hangars forestiers, etc. 

 

Conforter et renforcer la filière locale bois-énergie 
 

[Ŝ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōƻƛǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ǘǊƻǳǾŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ƻǳ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ : bois bûches, plaquettes forestières, 
ƎǊŀƴǳƭŞǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ōƻƛǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ [ƻŘŞǾƻƛǎ Ŝǘ [ŀǊȊŀŎ 
(La Vacquerie-et-Saint-Martin-de-Castries, Celles, Roqueredonde, Sorbs, Lodève).   

 

 

Le PLUi doit pouvoir répondre à cet objectif en : 

¶ permettant les constructions et/ou installations nécessaires aux activités 
forestières, sans nuisance pour le voisinage ; 

¶ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞǎ 
par le bois (cf. chapitre 3.5 sur les énergies renouvelables). 

Au-delà du PLUi, lŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ ǇŀǊ : 

¶ [ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ; 

¶ [Ŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ; 

¶ La mobilisation des acteurs locaux ; 

¶ La valorisation du savoir-ŦŀƛǊŜ ŀŎǉǳƛǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΦ  

 

!ǇǇǳȅŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ la filière bois-construction  
 

Plusieurs artisans locaux de la filière bois-construction sont installés sur le territoire et 
travaillent en réseau. Il convient de conforter et permettre le développement de cette 
filière dont le potentiel reste élevé. 

Le PLUi devra permettre : 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ les constructions (matériaux, revêtement, aspect 
extérieur) en soutien à cette filière. Dans certains secteurs protégés pour leur 
patrimoine (monuments historiques, AVAP, etc), le bois est imposé pour les 
menuiseries. 

 

Préserver les espaces boisés ayant un rôle paysager, écologique ou 
patrimonial emblématique 
 

Historiquement, les montagnes du territoire étaient dévolues au pastoralisme ovin. Le 
pâturage en sous-bois est déjà bien développé notamment sur les Contreforts du Larzac. 
Il gagnerait à être développé pour évoluer vers des pratiques plus affirmées de sylvo-
pastoralisme : gestion forestière en vue de la valorisation des bois et production 
fourragère optimisée.  

La gestion des boisements passe également par le maintien ou la restauration des 
ripisylves et des espaces riches en biodiversité. 

La CCL&L encourage également la mise en place de plans simples de gestion. En effet, de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜƴ ŘƻǘŜǊ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ  
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нΦо  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
du territoire 

 
Le territoire présente un ratio emploi/actifs largement déficitaire, dû à la fois à la 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀ Ŏƻƴƴǳ όǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƳŀƧŜǳǊŜύ 
Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ situé 
Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Les objectifs économiques doivent donc être reliés au scénario démographique retenu 
pour le territoire (accueillir environ 2 600 habitants supplémentaires entre 2021 et 2031) 
et visent à la création de 800 emplois supplémentaires όǎŜƭƻƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ 
conduite dans le diagnostic) afin de ne pas déséquilibrer davantage le ratio emplois / 
actifs.   

[ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŘe nombreux ouvriers ou employés, notamment à 
Lodève) est un enjeu pour les années à venir.  

De façon générale, la CCL&L souhaite rŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ en termes 
ŘΩƛƳŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ, promouvoir le renforcement des effets de filière 
et favoriser la mise en réseau entre les acteurs économiques et les actifs.  

 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
atouts endogènes 

 

[Ŝ t[¦ƛ ŜƴǘŜƴŘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire : économie présentielle, économie liée aux ressources intrinsèques, économie 
productive.  

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
Ŝǎǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ Ŝǎpaces en friche, déjà aménagés ou en projet, puis le cas 
échéant, de prévoir des extensions ciblées.  

 
 

 
 

hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ  
 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ŘŜ ǇƭŜƛƴ 
fouet une importante restructuration, devra être redéveloppée sur le territoire, en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!трΣ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜύ Ŝǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ 
ƭƛƳƛǘŜǎ όōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƛƳƛǘŞΣ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴύΦ   

 

Maximiser leǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ 
 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 
touristique et générée par la présence de populations sur le territoire (artisanat, 
commerces, services à la personne, bâtiment et travaux pǳōƭƛŎǎΧύ. Toutes ces filières 
doivent donc tirer profit du potentiel existant et à venir : il convient notamment de 
ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ importants en raison des flux pendulaires.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƛŜǊǊŜ ŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀttractivité 
résidentielle et touristique, et donc à la fois de ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 

aŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

Les ressources intrinsèques du territoire (agriculture, sylviculture, tourisme, énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎύΣ ƻƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 
ŘΩşǘǊŜ ƴƻƴ-délocalisables. Le PLUi entend donc, dans les chapitres associés, encourager le 
développement de ƭΩŜƳǇƭƻƛ sur ces activités (renvoi vers les parties concernées). 
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wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
 

Faciliter les parcours résidentiels des entreprises 
 

Le premier objectif est de fŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ dans le tissu urbain όŎΩŜǎǘ-à-
ŘƛǊŜ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜύ, en mixité fonctionnelle : les activités 
ne générant pas de nuisance significative (sonore, environnementale, olfactive, visuelle, 
paysagère, de flux) sont encouragées dans le tissu urbain. [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǘƻǳǘǎ 
compétitifs particulièrement attractifs pour ces activités (cadre de vie, prix du foncier, 
ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞύΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊΦ  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ζ classique η Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
également ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ cycles de 
développement ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ. La 
CCL&[ ŀ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƻrganiser une offre immobilière et foncière sur le territoire 
pŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƛƴŎǳōŀǘŜǳǊΣ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜΣ ƘƾǘŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Řǳ 
territoire. 

Pour dégager du foncier permettant la réalisation de ces objectifs, la vocation de certaines 
« dents creuses » stratégiques présentant un potentiel όŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ  

Dans ce dispositif, la ville de Lodève a un rôle prépondérant à jouer en accueillant dans 
ǎƻƴ ǘƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ 
ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ƻŘŝǾŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
industriel foncier et bâti inutilisé, Řƻƴǘ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴΣ ǾŜǊǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ. 

 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ des espaces à vocation économique 
 

!Ŧƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜs travaux en cours dans le 
ǇǊƻƧŜǘ Řǳ {/ƻ¢Σ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ :  

Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǇǊŀ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘ, dont le rayonnement dépasse les limites 
du Pays. Ces zones ont vocation à accueillir des activités économiques et industrielles 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ autoroutière, de très grandes 
emprises foncières et un haut niveau de services. La CCL&L affirme la nécessité pour son 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ t/I ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ actés de son seul site 
ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Occitanie ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όh½9ύ aƛŎƘŜƭ 
Chevalier au Bosc. Le phasage déjà prévu permet de conforter la stratégie et les 

investissements publics  réalisés. Lƭ Ŝǎǘ ǊŞŀŦŦƛǊƳŞ ƭΩƛƳǇƻrtance pour cette zone de la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩ!трΦ Il est rappelé que cet 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŘŜ ƭŀ /hD9a! Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ et environnementale exceptionnelle, avec : 

¶ Un total de 25 ha cessibles toutes tranches confondues, pour un total de 57 ha 
aménagés et 120 ha traités,  

¶ Une intégration paysagère avec les espaces agro-naturels proches, 

¶ Permettant les mobilités douces au sein de la zone,  

¶ Prévoyant des plantations sur les espaces publics, de stationnement et privés. 
 

Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘ : ces espaces ont vocation à accueillir 
des activités plus importantes (ŎΩŜǎǘ-à-dire demandant plus de foncier, générant plus de 
flux ou de nuisances) ǉǳƛ ǊŀȅƻƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŎǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ [ŀ 
Méridienne au Bosc, qui accueille également des activités commerciales, correspond à 
cette typologie. Une extension, à vocation purement économique est nécessaire pour 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 
tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ aƛŎƘŜƭ /ƘŜǾŀƭƛŜǊΦ Cette zone doit répondre à des critères 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ :  

¶ Permettant une ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ, 

¶ Valorisant la desserte par les transports en commun et les possibilités de co-
voiturage, 

¶ Permettant les mobilités douces au sein de la zone,  

¶ Prévoyant des plantations sur les espaces publics, de stationnement et privés. 
 

Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Υ ŎƻƳƳŜ ƭŜǳǊ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 
accueillir des petites activités artisanales et économiques nécessitant peu de surfaces en 
ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Les zones existantes sur le territoire 
présentant peu de foncier disponible, un nouveau secteur de développement économique 
est donc repéré sur le site de Roquelongue, au Caylar. ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de 
proximité intégreront, en fonction de leurs enjeux locauxΣ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
permettant de renforcer leur attractivité économique et leur intégration paysagère et 
environnementale :  

¶ Mobilités douces au sein de la zone et vers le centre-bourg/village, 

¶ Plantations sur les espaces publics, stationnement et espaces privés, 

¶ Intégration paysagère à la fois avec les espaces bâtis et agro-naturels proches. 

 



 
 

39 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς t!55 κ tǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŘŞōŀǘ ς CŞǾǊƛŜǊ нлнн 

Dans le reste du territoire et notamment au sein des villages, il conviendra de répondre 
aux besoins des entreprises locales afin ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
dans le tissu urbain existant, en les accompagnant dans leur expansion ou leur 
ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ, conflits de voisinage) ou 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞǎΧύ. 
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Espaces à vocation économique 
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2.4 Consolider la qualité et la diversité 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘissu commercial, très diversifié mais également 
fragile, ŎŀǊ Ƴŀƴǉǳŀƴǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!тр ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ όтл҈ύ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻƴ-alimentaire.  

[Ŝǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳǾǊŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ƴƻƛƴǎ 
grands, plus adaptés aux zones de chalandise des principaux pôles du territoire (Lodève, 
Le Bosc, Le Caylar), dans une logique de services apportés à la population. 

Il est rappelé que, si le SCoT est approuvé avant le PLUi, le DAAC (Document 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !rtisanal et Commercial) du SCoT ƭƻŎŀƭƛǎŜǊŀ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ 
du commerce. Sur le territoire de la communauté de communes, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ conforter 
les sites existants de centralité et de périphérie et de ne pas créer de nouvelles zones à 
vocation commerciale. 

 

Restructurer le linéaire commercial du centre-ville de 
Lodève, comme premier site commercial du territoire 

 
Le centre-ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ƻŘŝǾŜ ƻŦŦǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
importante de commerces. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ǎŀ 
restructuration :  

¶ Amélioration de la qualité des espaces publics et des accès piétons, 

¶ Amélioration des parcours entre les espaces de stationnements et les commerces 
par la mise en place de parcours commerciaux, 

¶ Accompagnement de la remise en état des cellules commerciales (en lien avec 
ƭΩ!±!tύ,  

¶ Consolidation et recentrage des linéaires commerciaux autour des secteurs les plus 
stratégiques,  

¶ Résorption de la vacance commerciale, en autorisant, voire en encourageant, pour 
les secteurs hors linéaires commerciaux stratégiques, la reconversion des cellules 
ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ όnotamment : artisanat, bureau, habitat notamment).  

 

Conforter les sites « périphériques » existants 

 
Deux sites périphériques sont présents sur le territoire : entrée de ville de Lodève et La 
Méridienne au Bosc. Ces deux sites permettent de proposer une offre commerciale avec 
une moyenne surface et quelques petites cellules associées, en partie complémentaire de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ les deux sites existants en préservant 
leur complémentarité avec le centre-ville de Lodève, mais sans étendre les surfaces à 
vocation commerciale.  

Les deux zones accueillent également des activités artisanales et économiques (Le Bosc) 
et des activités tertiaires (Lodève). Ces activités générant de la mixité fonctionnelle 
doivent avoir vocation à se développer. Ces évolutions devront donc être accompagnées 
par des aménagements adaptés.  

Sur Le /ŀȅƭŀǊΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ commerces dans le tissu actuel 
et à proximité immédiate du centre-bourg.  

 

Renforcer les services de proximité aux habitants, sous 
des formes variées, comme facteur de mode de vie, 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

 

La présence de commerces ou de services Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜΣ un des éléments qui 
peut faire défaut aux communes rurales pour une meilleure attractivité. Il convient donc 
de conforter les commerces de proximité présents sur le territoire, en veillant à maintenir 
cette offre dans les centres-villages ou à proximité immédiate. 

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ relative densité de logements à proximité immédiate sont des objectifs 
qui participent à la viabilité des entreprises commerciales. Des formes alternatives de 
commerces sont parfois nécessaires afin de pérenniser une offre : multi-services, tournées 
ou commerceǎ ƳƻōƛƭŜǎΣ ŜǘŎΧ  

Un point faible récurrent identifié pour les commerces de proximité du territoire est 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ. La CCL&L, pour y répondre, a engagé 
des actions visant à améliorer la fluidité et la qualité des espaces publics aux abords des 
sites commerciaux de centralité et de proximité (voir chapitre sur les mobilités).  



 
 

43 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς t!55 κ tǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŘŞōŀǘ ς CŞǾǊƛŜǊ нлнн 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ Ŝǘ ǎŜǎ 
formes 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴt de conforter en 
améliorant la qualité des sites et en ne les démultipliant pas. 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Şǘŀƴǘ 
relativement limité par le faible potentiel pouvant être généré par leur zone de chalandise, 
il cƻƴǾƛŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ όƴƻƴ 
permanent, non physique) qui peuvent contribuer à cette diversification.   

 

Accompagner la résorption des cellules vacantes, le cas 
ŞŎƘŞŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ 
habitat, bureauΧ) 

 

La restructuration du commerce dans les centres-villes et centre-villages peut 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
secteurs les moins stratégiques (moins passants, excentrés par ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜΧύ. Il 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǾƻƛǊ Ł ǘŜǊƳŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞ-affection 
ŘŜ ŎŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sites commerciaux structurants pour le territoire 
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2.5 Optimiser les retombées 
touristiques 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƘƻǊǎ Řǳ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
et de paysages emblématiques et le rayonnement culturel de Lodève. Le premier objectif 
Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ le positionnement de 
la CCL&L vers un tourisme de pleine nature, patrimonial, culturel et de terroirΣ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ 
tourisme de masseΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ 
complément des objectifs de qualité paysagère qui sont définis dans le PLUi.  

 

Développer et améliorer ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ  
 

Si la fréquentation touristique est déjà importante, et en hausse constante (hausse qui 
devrait se poursuivre avec le futur classement en Grand site de France du Lac du Salagou), 
ƭŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǉǳŜ ƎŞƴŝǊŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳristique ne sont pas à la hauteur de ce potentiel. 
Celles-Ŏƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜǎ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛŎƛ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ dŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ, 
Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
loisirs respectueux du paysage sur les sites touristiques, dans une logique de valorisation 
paysagère.  

Les projets ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ 
territoire pour développer son attractivité et son potentiel touristique :  

¶ Aménagements du site de Labeil : équipement de la falaise, accès et stationnement 
à la grotte à Lauroux, 

¶ Aménagement de la baie des Vailhés (base nautique, stationnement, accès) à Celles 
et Le Puech,  

¶ Aménagement et requalification du site de la Baume Auriol à Saint-Maurice 
Navacelles, 

¶ Accompagner ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Parc animalier du Theil au Caylar,  

¶ Le Caylar : projet de base de pleine nature agro-touristique Υ ±¢¢Σ ǘƛǊ Ł ƭΩŀǊŎΣ 
équitation avec hébergementsΧ (site de Roquelongue), 

¶ Accompagner le travail en cours sur la Grande Traversée du Massif Central,  

¶ Requalification des espaces publics et organisation du stationnement à Navacelles, 

¶ Χ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƭƻǳǊŘǎ Ƴŀƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ όǊŀƴŘƻƴƴŞe, VTT, 
escalade, rafting, spéléo, vols libres...). 

 

aŜǘǘǊŜ Ł ƴƛǾŜŀǳΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘébergement 
 

Concernant les hébergements touristiquesΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƭƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ 
sur le territoire et de mieux capter les potentiels générés par les flux voisins. Pour cela, 
des hébergements doivent être créés en privilégiant la réhabilitation de bâtiments 
touristiques existants et notamment :  

¶ Aux abords des sites majeurs, pour augmenter la capacité à accueillir des groupes 
(notamment autocaristes), 

¶ En lien avec les circuits Le long des chemins de randonnée (de façon plus 
ponctuelle),  

¶ tƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘƛŦŦǳǎŜ et diversifiée sur le territoire.  

[Ŝ t[¦ƛ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
(hébergement haut de gamme, à la ferme, insolite, mobile/démontableΧύ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci 
ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les projets de changement de destination de bâtiments agricoles devront :  

¶ NΩŀǾƻƛǊ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ł ǘŜǊƳŜύΣ 

¶ Être réalisés sur des bâtiments présentant un intérêt patrimonial ou paysager. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ 
territoire pour développer son attractivité et son potentiel touristique :  

¶ Extension dŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řu temple bouddhiste de Lerab Ling, 

¶ Camping des Vailhés : projet de requalification, montée en gamme, 

¶ Extension du camping du Caylar (de 30 à 70 bungalows), 

¶ Confortement du site expérimental ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ existant « Cantercel » à La 
Vacquerie et Saint-Martin de Castries, 

¶ Projet qualitatif et haut de gamme à La Prunarède à Saint-Maurice Navacelles, 

¶ Χ 
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bƻǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛntégration des unités touristiques nouvelles (UTN) dans le 
PLUi :  

 

Dans les secteurs concernés par la loi MontagneΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴƻǳvelle (UTN) Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƭǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ 
une certaine importance.  

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩ¦¢b : les « UTN locales », qui devront être intégrées dans le PLUi et 
les « UTN structurantes » qui devront être intégrées dans le SCoT.  

Une UTN structurante potentielle a été identifiée sur le territoire et devra donc être le cas 
échéant intégrée dans le SCoT Υ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇƭŜ ōƻǳŘŘƘƛǎǘŜ ŘŜ Lerab Ling. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¦¢b ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝƴ 
fonction des seuils ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ4, ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) dans le PLUi. Ils devront 
comporter une justification particulière, notamment concernant leur capacité, leur 
intégration environnementale, le logement des saisonniers etc. 

 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ 
et y gérer la fréquentation 

 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ a été entièrement réfléchi et aménagé pour les voitures 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ǇŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ 

ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et sont en plein développement (vélo, 

±!9ΧύΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ-

ci par les véhiculesΣ ŎƻƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ǉǳΩƛƭs renvoient aux visiteurs. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ 

accessibilité générale, en voiture mais en priorité par tous les autres moyens de transport 

όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǾŞƭƻΧύ. Des améliorations peuvent également être réalisées en ce 

ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎΧύΦ  

 
4 Constituent des unités touristiques nouvelles locales, pour l'application du 1° de l'article L. 122-18 :  

ώΧϐ нϲ [ϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƎƻƭŦ ŘϥǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр 
hectares ;  

3° Les opérations suivantes, lorsqu'elles ne sont pas situées dans un secteur urbanisé ou dans un secteur 
constructible situé en continuité de l'urbanisation :  

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ƭŜǎ о ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘ 
 

Le premier objectif Řǳ t[¦ƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŀǾŜŎ ŎŜǳȄ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘ 

et vise à mettre en réseau les trois grands sites de ce territoire (Cirque de Navacelles, Lac 

du Salagou et cirque de Mourèze, DƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ), ainsi que le centre-bourg de 

Lodève, avec notamment la mise en place :  

¶ DΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ  

¶ De lignes de transports collectifs,  

¶ DΩǳƴŜ boucle cyclable,  

¶ De stationnements déportés,  

¶ De sites périphériques complémentaires. 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳŜǘǘre en réseau les sites majeurs 

avec les autres sites et parcours du territoire, afin de limiter la pression touristique sur les 

sites majeurs en période de pointe et développer les sites secondaires.   

  

a) La création ou l'extension, sur une surface de plancher totale supérieure à 500 mètres carrés, d'hébergements 
touristiques ou d'équipements touristiques ;  

b) L'aménagement de terrains de camping d'une superficie comprise entre 1 et 5 hectares ;  ώΧϐ 
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Améliorer la qualité et la fonctionnalité du stationnement 
 

En période de pointe, le stationnement aux abords des sites touristiques majeurs est un 
problème important ayant de multiples conséquences (sécuritaires, fonctionnelles, 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΧύΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ //[&[ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩaméliorer la capacité et la qualité du stationnement en 
prenant en compte :  

¶ Une capacité de basse saison suffisante et qualitative (revêtements adaptés aux 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΧύΣ  

¶ Une capacité de pointe suffisante (en prévoyant toutefois des aménagements plus 
légers et ponctuels « de délestage » pour la période de pleine charge), 

¶ La nécessité de réaliser des emplacements pour personnes à mobilité réduite, 

¶ La dissociation entre les usages (camping-ŎŀǊǎΧύΣ  

¶ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ stationnements pour les vélos et vélos à assistance 
électrique, avec éventuellement des bornes de recharge ou autres services.  

¶ Une intégration paysagère exigeante pour ne pas dénaturer le site concerné. 

¶ Une intégration environnementale exigeante (plantations, non-imperméabilisation, 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΧύΣ  

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ cheminement depuis le stationnement vers le site touristique. 

 

Concernant les accès aux chemins de randonnée, des parkings dédiés aux randonneurs 

ont déjà été créés dans certaines communes, afin de désaturer les espaces publics 

centraux. La CCL&L souhaite développer ces aménagements, en étant vigilant sur le fait 

ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ŎƻǳǊt-circuite pas les commerces locaux.  
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Objectifs territoriaux en matière de tourisme 
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AXE 3 : REPONDRE AUX 
ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
ET CLIMATIQUES 
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Le présent axe définit les objectifs visant à permettre une adaptation du territoire 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ Řǳ 
climat, qui consisteront en des évènements météorologiques plus contraignants et 
ǾƛƻƭŜƴǘǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Ŏƻƴƴǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ 
qui concerne, majoritairement sur le territoire la préservation du patrimoine naturel, la 
bonne gestion de la ressource en eau, la prise en compte des risques mais aussi la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

Ces actions sont très en lien avec les objectifs de qualité paysagère qui sont portés par la 
CCL&L dans ce chapitre, mais également, de façon très transversale, dans les deux autres 
axes du PADD.  

 

 

 

3.1 Veiller au respect et à la mise en 
valeur de la diversité et la qualité 
des paysages 

 

 

Comme cela est indiqué dans le chapitre introductif du présent PADD, le territoire dispose 
ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƘƻǊǎ Řǳ ŎƻƳƳǳƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 
est donc de refuser à tout prix la banalisation des paysages, qui sont, est-il utile de le 
ǊŀǇǇŜƭŜǊΣ ƭΩŀǘƻǳǘ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛdentielle et touristique du territoire.  

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛŎƛ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ƭŜǎ ζ préserver » dans 
leur ensemble, mais ōƛŜƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ leurs évolutions, en définissant les principes 
qualitatifs à prendre en compte.  

 
 

 

 

 

Refuser la banalisation paysagère 
 

Certains paysages étant très perceptibles en raison des points de vue qui permettent de 
ƭŜǎ ŜƳōǊŀǎǎŜǊ όǇǊƻƳƻƴǘƻƛǊŜǎύ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŘŞŎƻǳǾǊŜƴǘ 
(depuis les axes majeurs), la CCL&L souhaite avoir une attention paysagère particulière 
depuis les points de vue principaux :  

¶ Les entrées de ville et de villages,  

¶ [ΩA 75 et son rôle de « vitrine » du territoire, 

¶ Les points de vue et belvédères. 

 

Un second objectif est de préserver les équilibres entre espaces agro-naturels et espaces 
bâtis, en : 

¶ [ƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜ 

¶ Préservant les silhouettes traditionnelles des bourgs et villages dans le grand 
paysage, 

¶ Limitant, anticipant et en traitant les interfaces entre espaces bâtis et espaces agro-
naturels. 

 

Un autre objectif est ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ, la préservation et la mise en valeur du patrimoine 
local, ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ majeure ou plus « ordinaire », ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ Řǳ 
cadre de vie (dolmens, lavognes, murs en pierres sèches, croix, lavoirs, haies, alignements 
ŘΩŀǊōǊŜǎΧύ. [Ŝ t[¦ƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όtbwΣ DǊŀƴŘǎ ǎƛǘŜǎΧύ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ le 
règlement des éléments de patrimoine et de paysage qui seront protégés par des 
« éléments de paysage η όŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ŘŜǎ 
« terrains cultivés en zone urbaine » (article L151-23 du CU) ou des espaces non bâtis 
nécessaires au maintien des continuités écologiques (idem).  

Pour les secteurs moins emblématiques mais qui font partie du paysage et très 
perceptibles depuis des points stratégiques (Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ : Le Grézac à Lodève, les 
hauteurs de Soubès, le village de Poujols, Sallèles-du-.ƻǎŎΣ ƭŜ t[¦ƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ 
le moindre impact des nouvelles constructions sur le paysage (ex. façade claire interdite, 
limitation ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎǊŀƴǎ ōƻƛǎŞǎΧύ. 

Chaque entité paysagère disposera de règlements de zones adaptés aux enjeux locaux 
ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ 
agricole ou naturelle. La CCL&L est attentive à la qualité architecturale des constructions 
mais également à la faisabilité financière de ces constructions et réhabilitations avec le 
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maintien des techniques anciennes et des matériaux locaux. Cette exigence de qualité 
architecturale et patrimoniale devra intégrer les exigences relatives à la qualité 
ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭité du logement (ensoleillement, isolationΧ) qui sont également un objectif du 
PLUi. LΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ permettre une architecture contemporaine. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
ǎŜ ŦŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
Orientations dΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ La localisation des secteurs à 
urbaniser sera pensée dans un souci de respect des silhouettes villageoises  

 

 

Respecter la diversité paysagère 
 

Prendre en compte les enjeux de chaque entité paysagère 
 

! ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
propres à chaque unité paysagère. Les principaux objectifs issus de ces enjeux sont 
reportés sur les croquis ci-après et devront être traduits, par secteurs, dans le règlement 
du PLUi.    

 

Préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel montagnard  

 

{ǳǊ ƭŜǎ нп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
et mettre en valeur les richesses paysagères des territoires liées :  

¶ AǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ Ŝƴ 
terrasses) des Contreforts, pastoralisme du Causse,  

¶ Aux richesses environnementales de ces espaces (voir EIE),  

¶ Aux implantations bâties traditionnelles,  

¶ Aux parties naturelles des rives du Lac du Salagou.  

 
5 {ƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ζ Cirque de Navacelles et Gorges de la Vis », 
« Salagou  et Cirque de Mourèze », « Cirque et hameau de Gourgas » / Site Patrimonial Remarquable sur Lodève 
(en cours de procédure). 
 

Règlementer certaines dispositions des chartes architecturales et 
paysagères des Grands sites du Cirque de Navacelles et de Salagou et 
du Cirque de Mourèze  

 

Le grand site de Salagou et du Cirque de Mourèze a validé sa charte paysagère en 2010 ; 
celui du Grand site du Cirque de Navacelles ǎΩŜn étant lui doté en 2014. Ces documents 
sont non opposables, mais ont été signés par certaines communes situées dans les 
périmètres des grands sites. De façon générale, les objectifs du présent PADD recoupent 
ceux des deux chartes Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
ainsi que de développement des villages. De façon plus spécifique, le PLUi vise à 
transposer certaines dispositions du Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ de la charte 
du Grand Site de Navacelles et du cahier de recommandations du site classé de la vallée 
du Salagou et du Cirque de Mourèze dans les sous-secteurs de son règlement. Cette 
intégration au PLUi vise à rendre opposables certaines dispositions, notamment pour ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles ou villageois).   

Il est rappelé que les sites classés et sites inscrits ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ5  
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ à celles prévues par le Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ6 :   

¶ Celles sur les sites inscrits sont soumises à autorisation du Préfet ou du Ministre 
compétents, en fonction des caractéristiques du projet,  

¶ CŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ 
bâtiments de France (ABF). 

 

Les projets sont examinés en prenant en compte les motifs de classement des sites et 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ sur les plans paysagers et patrimoniaux.  

Il est rappelé également ƭΩǳǘƛƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
concertation le plus en amont possible (conception du projet et choix du site), avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇŀǊtenaires (porteur de projet, architecte, maître 
ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŞƭǳǎΣ /!¦9Σ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΧύ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎƻƴ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ όŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΣ ōǳŘƎŜǘΧύΦ 

 

6 Les travaux envisagés sur les sites classés sont soumiss à autorisation du Préfet ou du Ministre compétents 
ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /5bt{Σ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎǳǊ  ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘe des bâtiments de France. 
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Règlementer certaines dispositions de la charte paysagère du PNR 
Haut Languedoc 

 

Le parc naturel régional du Haut-Languedoc, dont font partie les communes de 
wƻƳƛƎǳƛŝǊŜǎ Ŝǘ wƻǉǳŜǊŜŘƻƴŘŜΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 
pas directement opposable aux tiers.  

Le PLUi vise à intégrer certains principes de cette charte Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
celle-ci, et donc à rendre opposable certaines de ses dispositions, notamment pour ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ou villageois).   

 

ArticuleǊ ƭŜ t[¦ƛ ŀǾŜŎ ƭΩAVAP de Lodève 
 

Une Aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine concernant le centre-ville 
de Lodève a été arrêtée en décembre 2018. Ses objectifs sont de mettre en valeur le 
patrimoine de la ville ancienne tout en permettant son renouvellement, dans une logique 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳ t[¦ƛ 
devra y être annexé et nécessitera une règlementation spécifique au sein de son 
périmètre.  

 

Formes urbaines, modes ŘΩƘŀōƛǘŜǊ 
 

En complément des mesures quantitatives de réduction de la consommation foncière qui 
ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ t[¦ƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ 
extensions qui permettent de conforter les centres-villages et centres-bourgs en étant :  

¶ tǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

¶ De forme compacte et économes en foncier,   

¶ Greffées et ouvertes vers les quartiers existants et notamment au village/bourg 
(formes urbaines, espaces publics, modes doux de déplacements,  

¶ Des limites claires et des secteurs ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels. 
 

Le PLUi sera attentif aux solutions innovantes adaptées au climat méditerranéen ou 
caussenard Υ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞΣ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 
énergétiques, ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣΧ 

 

Préserver la qualité sonore et olfactive des espaces ruraux 
 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ǾŞŎǳ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǾƛǎǳŜƭΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŎŀǊǘŜ ǇƻǎǘŀƭŜ : 
ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻƭŦŀŎǘƛŦ Ŝǘ ǎƻƴƻǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
sonore et olfactive des paysages du territoire, et notamment de ses espaces ruraux.  

Les bruits du tracteur, des bêtes, le chant du coq, le tintement des cloches y sont donc 
une partie intégrante du paysage, que le PLUi entend préserver. Un attention particulière 
sera donc apportée :  

- Au maintien des activités emblématiques du territoire,  
- A la limitation des nuisances sonores et olfactives, en concertation avec les acteurs 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ,  

- A la limitation des constructions à proximité des équipements générant des 
nuisances sonores (ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧύΦ   
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Documents et sites de référence sur le paysage 
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Objectifs paysagers sur le Causse du Larzac  
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Objectifs paysagers ǎǳǊ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜ 
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Objectifs paysagers dans les Gorges de la Vis 
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Objectifs paysagers sur les Contreforts du Larzac 
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Objectifs paysagers dans la ville de Lodève 

  
























